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R-4320-2025 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LA 
PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLE (AQPER) À ÉNERGIR 

 
 
Références :   

(i) R-4320-2025, B-0006-Dem-Piece-2025_12_08; page 6. 
(ii) R-4320-2025, B-0006-Dem-Piece-2025_12_08; page 7.  
(iii) R-4320-2025, B-0006-Dem-Piece-2025_12_08; page 15.   
(iv) R-4320-2025, B-0006-Dem-Piece-2025_12_08; page 16.  
(v) R-4320-2025, B-0006-Dem-Piece-2025_12_08; page 17.  
(vi) R-4320-2025, B-0006-Dem-Piece-2025_12_08; page 19.  
(vii) R-4320-2025, B-0006-Dem-Piece-2025_12_08; page 22.  
(viii) E-01doc06-B0028_4320_CONFIDENTIEL_RésultatsAO-GSR_06fév26 – 

tableau 5 
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(iii)  
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(vi) 
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Questions : 

1.1 Relativement à la référence (i) : Au graphique 1, quels seraient les résultats de 
l’analyse si la valeur des UC était considérée dans l’établissement du coût moyen 
d’approvisionnement? 

1.2 Relativement à la référence (ii) : Tel qu’affirmé par Énergir à la section 1.2 de sa 
demande, le gouvernement a réaffirmé à plusieurs reprises sa volonté de 
décarboner le réseau gazier par le développement d’une filière québécoise de 
production de GSR, quelles autres mesures ont été envisagées par Énergir pour 
répondre à la volonté du gouvernement? 

1.3 Relativement à la référence (iii) : À la section 3.0 de sa demande, Énergir affirme 
que la caractéristique de prix de 45 $/GJ a été ajoutée lors de l’étape D du 
dossier R-4008-2017 « afin d’envoyer un signal à la filière que les contrats à des 
prix supérieurs au prix moyen pouvaient être signés ». Dans la mesure où l’étape 
D c’est déroulé en 2022, que plusieurs contrats ont déjà été négociés et signés, 
démontrant la connaissance du marché sur la « possibilité de signer des contrats 
à des prix supérieurs au prix moyen », dans quelle mesure est-ce qu’Énergir juge 
pertinent de maintenir cette caractéristique de prix? 

1.4 Relativement à la référence (iv) : À la section 3.0 de sa demande, Énergir affirme 
que la caractéristique de prix de 35 $/GJ et la limite de 5 Mm3 de GSR ont été 
mises en place, car, à l’époque, aucun des projets québécois ne dépassait les 
5 Mm3 et que les prix des AO, dont 100 % des offres provenaient de projet hors 
Québec, justifiaient le prix de 35 $/GJ. Nous soulignons « Bref, cette borne prix 
maximum/volumes semblait bien adaptée à la réalité des projets hors Québec, 
mais pas à celle des projets québécois ». Puisque ces caractéristiques (limite de 
5 Mm3 et 35 $/GJ) ont été mises en place pour encadrer les fournisseurs hors 
Québec, dans quelle mesure est-ce qu’Énergir a évalué la possibilité de maintenir 
ces caractéristiques pour les projets hors Québec et de les retirer pour les projets 
au Québec? 

1.5 Relativement à la référence (v) : À la section 3.1 de sa demande, Énergir affirme 
que « Les plus récents (projets québécois ayant signé des contrats d’achats de 
GSR) se rapprochent du prix maximal autorisé de 45 $/GJ, confirmant que cette 
caractéristique de prix a permis et permet encore le développement de projets 
trouvant une rentabilité avec le niveau de subvention du PSPGNR », nous 
soulignons. Dans la mesure où le PSPGNR n’a pas été renouvelé depuis 
maintenant 2 ans, dans quelle mesure Énergir juge que le prix de 45 $/GJ est 
toujours adéquat pour atteindre les cibles réglementaires de distribution de GSR? 
Selon Énergir, quel prix devrait être le prix maximum acceptable dans l’éventualité 
où le programme n’est pas reconduit et que les projets ne sont plus 
subventionnés? 

1.6 Relativement à la référence (vi) :  

1.6.1 À la section 3.1 de sa demande, Énergir affirme que le retrait de la barrière 
du 5 Mm3 serait de nature à mettre les projets de deuxième et troisième 
générations sur un pied d’égalité aux projets de 5 Mm3 ou moins. Selon 
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ces analyses, quel prix serait nécessaire pour des projets de ces 
générations technologiques voient le jour? 

1.6.2 À la section 3.1 de sa demande, Énergir rappelle que le gouvernement a 
adopté un décret de préoccupation où il exprime clairement son souhait de 
voir la production de GSR se développer au Québec et prévoit que la borne 
du 35 $/GJ constitue un frein au développement de projet. Dans quelle 
mesure Énergir juge que le retrait de la borne autant pour les producteurs 
du Québec que pour les producteurs hors Québec permettra aux projets 
du Québec de se démarquer et de répondre aux préoccupations du 
gouvernement? 

1.7 Relativement à la référence (vii) :  

1.7.1 Au tableau 5, quels seraient les résultats de l’analyse si le prix maximum 
était non pas de 45 $/GJ, mais plutôt de 50, 55, 60, 65, 70 $/GJ en 
CAD2022? 

1.7.2 Au tableau 5, quels seraient les résultats de l’analyse si la valeur des UC 
était considérée dans l’établissement du prix moyen en considérant des 
prix maximums de 45, 50, 55, 60, 65, 70 $/GJ en CAD2022? 

1.7.3 Au tableau 5, quels seraient les résultats de l’analyse si le prix d’achat pour 
les volumes via appel d’offres était non pas de 26,47 $/GJ soit le prix 
moyen des volumes de l’AO 2024, mais plutôt de 30, 35, 40, 45 $/GJ? 

1.8 Relativement à la référence (vii) : En lien avec les résultats d’AO présenté au 
tableau 5, Énergir pourrait-elle ajouté pour chacune des AO des lignes présentant 
les moyennes des prix reçus selon la typologie des projets (Site d’enfouissement, 
ICI, municipal, agricole), des lignes présentant les moyennes de prix reçus selon 
que le projet soit de plus et de moins de 5 Mm3, et des lignes présentant les 
moyennes des prix reçus selon que le projet soit du Québec ou hors-Québec? 

 


